
 
 
 
 
 
 
 

DEPARTEMENT DE LA MARNE 
ARRONDISSEMENT D’EPERNAY 

COMMUNE DE MUTIGNY 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 9 Avril 2024 
 

L’an 2024, le 9 Avril à 18h30 le Conseil Municipal s’est réuni en lieu ordinaire de ses séances, après convocation du 4 

Avril 2024, sous la présidence de Madame Marie-Claude REMY, Maire. 

 

Membres en exercice : 10    Membres présents :10      Absents : 0   Excusé : 0 

Nom des membres ayant participé au vote : C.BEGUINOT – JC.CUGNET – C.DROMARD – 

C.FORT – MA.HUMBERT – X.HUSSON – C.LAPERSONNE – G.LHEUREUX – MC.REMY 

– M.ZIMMERLIN  

Secrétaire de séance : MA.HUMBERT 

 

16-24 

Délibération portant adoption du compte de gestion 
   

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2023 et les décisions 

modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses 

effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le 

compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi 

que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 

 

Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2023 

 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 

procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal déclare : 

  

- Que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2023 par le receveur, visé et certifié conforme par 

l’ordonnateur n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

                                              

Pour :10 

Contre : 0 

        Fait le 9 Avril 2024 

 

        Le Maire 

        Marie-Claude REMY 
Transmis en Sous Préfecture le 11 04 2023 
Affiché en Mairie le 11 04 2023 

 

 

 
 


